
                                     

Afin d'organiser au mieux cette AG, merci de nous confirmer votre présence pour le 20 Février 

Vous êtes conviés à prendre part à l'assemblée générale de notre association le : 
 

Vendredi 1 Mars 2019 à 20h30 
en salle de conférence A 

au rez-de-jardin de l'Hôpital Sud de Rennes. 
 

 
 
Pour me représenter et participer aux votes en mes lieux et place à l'assemblée générale de 
l'association du 1er Mars 2019. 
 

 

                     



                                     

Afin d'organiser au mieux cette AG, merci de nous confirmer votre présence pour le 20 Février 

 
  
 
BULLETIN  
D’ADHESION  
 
La Cordée Bretonne ne pourra continuer son action sans le  
soutien de nombreux adhérents.  
Un bulletin d’adhésion de 10€ vous est proposé ci-dessous  
D’avance merci pour votre aide.  
 
 
Nom:……………………………………………………………………….........  
Prénom:…………………………………………………………………………  
Adresse:………………………………………………………………………...  
……………………………………………………………………………………...  
Email:……………………………........................................................ 
 
(Règlement séparé d’un don) 
 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
DON DE SOUTIEN 
 
La Cordée Bretonne est qualifiée d’organisme d’intérêt général à caractère 
social.  
Votre don est soumis à un régime fiscal permettant des déductions.  
Pour un particulier, un don d’un montant de 100€ ne coûtera réellement 
que 34€.  
Pour une entreprise, un don d’un montant de 100€ ne coûtera réellement 
que 40€.  
Un reçu vous sera adressé par l’association.  
(Règlement séparé de l’adhésion) 
 
Nom/Société:………………………………………………………………....  
Prénom:……………………………………………………………….……......  
Adresse:………………………………………………………………………….  
…………………………………………………………………………………...….  
Email:……………………………………................................................  
Pour rejoindre La Cordée Bretonne, envoyez votre don par chèque bancaire, 
postal et votre bon de soutien à l’adresse suivante:  
La Cordée Bretonne  
1, cour des Amandiers  
35890, Laillé 
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